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La gravité de la situation pour les citoyens de la MRC Le jardin du Québec me fait réagir au

projet d’implantation de huit éoliennes de 144 mètres de hauteur et des rotors de 90 mètres

d’envergure à St-Cyprien de Napierville. Je me sens concernée parce que j’ai habité pendant dix

sept ans dans cette région et qu’un de mes fils demeure avec sa famille de trois enfants en bas

âge à 1750 mètres de l’endroit prévu.

Pertinence d’éoliennes à St Cyprien de Napierville

20 % du territoire Québécois est habité par 97 % de la population. Voilà que huit éoliennes

seront installées sur un patrimoine agricole de haute qualité, dans une zone très habitée en

campagne par une population en grande majorité hostile à ce projet.

Le gouvernement a abandonné le projet de parc éolien à St Valentin en raison de Sa non

acceptabilité sociale, du milieu d’accueil réfractaire en majorité, de l’occupation de terres

agricoles recherchées... Nous saluons cette décision de bon sens et nous souhaitons qu’il en soit

de même pour St Cyprien qui a vol d’oiseau doit être à 5 kms de St Valentin et qui a les mêmes

caractéristiques. Tous les arguments de rejet présentés à St Valentin s’appliquent ici.

Les nuisances

Les champs éoliens sont inesthétiques, ont un impact négatif visuellement, émettent des sons

nuisibles, occasionnent des interférences avec les ondes qui nécessitent l’installation d’autres

récepteurs ou transmetteurs, sont dangereux pour les oiseaux, les vols migratoires, les chauves-

souris qui disparaissent de façon inquiétante et qui sont si importantes pour l’agriculture et

l’éco système...et tout cela pour voir les éoliennes fonctionner 30 ¾ de l’année faute de vent ou

trop de vent.

De multiples recherches faîtes par des scientifiques, des médecins à travers le monde alertent

les gouvernants, la population sur les côtés néfastes sur la santé des champs éoliens lorsqu’ils

sont implantés à moins de 10 kms des habitations. Allons-nous mettre en danger la santé de nos

enfants, petits-enfants, concitoyens quand bien même le risque serait minime?

Des centaines de camions (1500) vont circuler sur la route 221 et le chemin grande ligne

pendant 17 mois pour réaliser ce projet. Cette route est très achalandée toute l’année car elle

passe dans plusieurs municipalités. Le bruit et le danger que représentent ces passages ont-ils

été évalués?
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Les enjeux énergétiques

La commission des enjeux énergétiques du Québec a conclu un rapport en février 2014

soulignant que les surplus en électricité d’Hydro Québec ne justifie pas la poursuite

d’investissements dans le développement de l’hydro électricité et dans l’éolien.

Le gouvernement subventionne indirectement la production d’électricité et cette subvention

atteindra 1,2 milliards de dollars en 2017. En ces périodes difficiles économiquement et de

restrictions budgétaires le gaspillage des deniers publics ne doit plus être, n’est plus tolérable

A qui va profiter ces éoliennes

A quelques agriculteurs qui vont en retirer des broutilles alors que EDK empochera 60 millions

de dollars. EDK filiale de la commission de développement économique de Kahnawà:ke peut

installer des éoliennes n’importe ou dans sa région administrative mais ne veut pas les installer

sur le territoire Mohawk. Les citoyens de St Cyprien de Napierville et les municipalités alentours

n’en retireront rien, à part payer l’électricité encore plus chère, voir leur propriété perdre de la

valeur et vivre avec toutes les nuisances que ce projet va occasionner dans un avenir proche et

lointain.

Je souhaite que le BAPE recommande fortement à ses mandants gouvernementaux que de tels

projets ne puissent se faire dans les zones habitées en campagne, exploitées par l’agriculture, le

tourisme. Que de tel projet devrait voir le jour plutôt près d’infrastructures électriques déjà

existantes. Votre avis défavorable à ce projet fera retrouver la sérénité aux familles qui ont

choisi de vivre en campagne et voir grandir leurs enfants dans un environnement harmonieux et

non dénaturé.

Je vous remercie de m’avoir lu.

Evelyne DAS-NEVES
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